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Vu la loi n° 01-20 du 27 Ramadhan 1422 correspondant
au 12 décembre 2001 relative à l'aménagement et au
développement durable du territoire ;

Vu la loi n° 02-01 du 22 Dhou El Kaada 1422
correspondant au 5 février 2002 relative à l'électricité et à
la distribution du gaz par canalisation ;

Vu la loi n° 03-10 du 19 Joumada El Oula 1424
correspondant au 19 juillet 2003 relative à la protection
de  l'environnement dans le cadre du développement
durable ;

Vu l'ordonnance n° 03-03 du 19 Joumada El Oula 1424
correspondant au 19 juillet 2003 relative à la
concurrence ;

Vu l'ordonnance n° 03-11 du 27 Joumada Ethania 1424
correspondant au 26 août 2003 relative à la monnaie et au
crédit ;

Vu la loi n° 04-08 du 27 Joumada Ethania 1425
correspondant au 14 août 2004 relative aux conditions
d'exercice des activités commerciales ;

Vu la loi n° 04-20 du 13 Dhou El Kaada 1425
correspondant au 25 décembre 2004 relative à la
prévention des risques majeurs et à la gestion des
catastrophes dans le cadre du développement durable ;

Vu la loi n° 04-21 du 17 Dhou El Kaada 1425
correspondant au 29 décembre 2004 portant loi de
finances pour 2005 ;

Après adoption par le Parlement ;

Promulgue la loi dont la teneur suit :

TITRE I

DISPOSITIONS GENERALES ET DEFINITIONS

Article 1er. — La présente loi a pour objet de définir :

— le régime juridique des activités de recherche,
d'exploitation, de transport par canalisation, de
raffinage,   de transformation des hydrocarbures, de
commercialisation, de stockage, de distribution des
produits pétroliers ainsi que des ouvrages et installations
permettant leur exercice ;

— le cadre institutionnel permettant d'exercer les
activités susvisées ;

— les droits et obligations des personnes exerçant une
ou plusieurs des activités susvisées. 

Art. 2. — La mise en place du cadre institutionnel
susvisé conduit à appliquer le principe de mobilité et
d'adaptabilité qui caractérise l'action de l'Etat, et dès lors à
restituer à ce dernier celles de ses prérogatives autrefois
exercées par SONATRACH - S.P.A.

Ainsi déchargée d'une mission qui contredit et entrave
sa vocation économique naturelle, SONATRACH - S.P.A
bénéficie, en vertu même de la présente loi, d'un
renforcement accru et d'une pérennisation de son rôle
fondamental dans la création de richesses au bénéfice de
la collectivité nationale.

Art. 3. — Les substances et les ressources en
hydrocarbures découvertes ou non découvertes situées
dans le sol et le sous-sol du territoire national et des
espaces maritimes relevant de la souveraineté nationale
sont propriété de la collectivité nationale, dont l'Etat est
l'émanation.

Ces ressources doivent être exploitées en utilisant des
moyens efficaces et rationnels afin d'assurer une
conservation optimale, tout en respectant les règles de
protection de l'environnement.

Art. 4. — Les activités visées à l'article 1er ci-dessus
doivent être l'un des vecteurs de l'utilisation et, de la
formation des ressources humaines nationales et à ce
titre,  bénéficient de mesures incitatives prévues par la
présente loi.

Art. 5. — Au sens de la présente loi, on entend par :

Amont pétrolier : Les opérations de recherche et
d'exploitation des hydrocarbures.

Autorisation de prospection : L’autorisation délivrée
par l'agence nationale de valorisation des ressources en
hydrocarbures conférant, à son titulaire sur sa demande, le
droit non exclusif d'exécuter des travaux de prospection
dans un ou plusieurs périmètres.

Aval pétrolier : Les opérations de transport par
canalisation, de raffinage, de transformation, de
commercialisation, de stockage et de distribution.

Baril : Volume de pétrole brut égal à 158,9 litres aux
conditions normales de pression et de température.

Baril équivalent pétrole ( b.e.p ) : Volume
d'hydrocarbures liquides ou gazeux ayant une teneur
énergétique de 1.400.000 kilocalories égale à celle d'un
baril de pétrole brut.

Client éligible : client qui a le droit de conclure des
contrats de fourniture de gaz naturel avec un producteur,
un distributeur ou un agent commercial de son choix, et à
ces fins, il a un droit d'accès sur le réseau de transport
et/ou de distribution.

 Client non éligible : Client n'ayant pas le droit de
conclure des contrats de fourniture de gaz naturel avec un
producteur, un distributeur ou un agent commercial de son
choix de par la quantité qu'il consomme. C'est le client du
distributeur actuel (opérateur historique) et il n'a pas le
droit d'accès au réseau de transport et/ou de distribution.

Collectes et dessertes : Réseaux de conduites enterrées
ou aériennes de différents diamètres permettant
d'acheminer les hydrocarbures dans un champ entre les
puits et les installations de traitement et de stockage dans
le champ ou, d'acheminer des fluides entre les installations
de réinjection et les puits injecteurs.

Sont aussi considérées comme collectes, les conduites
enterrées ou aériennes permettant d'acheminer les
hydrocarbures entre les stockages sur champ et les réseaux
de transport par canalisation.


